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MONSIEUR LE PRESIDENT

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU HAUT LIMOUSIN EN MARCHE

12, avenue Jean Jaurés

BP 29

87300 BELLAC

A L'ATTENTION DE JEAN-MARI GAINCHE

Panazol, le 3 Septembre 2025

Monsieur le Président,

Conformément & l‘article L153-40 du Code de I'Urbanisme, vous
nous avez transmis pour avis le projet de modification n°1 du PLUI
du Haut Limousin (prescription du 16 Juillet 2025 du Conseil
Communautaire).

Nous avons l‘honneur de vous faire part des observations
suivantes

- Changement de zone de Ul & Ux - BELLAC

Nous vous demandons de compléter 'analyse par un bilan des
surfaces disponibles sur la zone Ux des Rochettes.

- Suppression d'une zone 1AU - CIEUX

Nous émettons un avis réservé a la proposition de reclassement
partiel en zone Ub car cette nouvelle zone impacte un ilot PAC.

Nous regrettons qu’aucun des dossiers relatifs & des projets
d'exploitants agricoles que nous avons évoqué a de multiples
reprises avec vous depuis 2 ans ne soit inclus dans ce projet de
modification.

Nous attirons & nouveau votre attention sur |‘urgence de ces
dossiers et espérons que vous prendrez toutes les mesures
nécessaires pour faire évoluer les PLUI de votre territoire en faveur
du développement des structures agricoles qui font vivre votre
secteur le plus rapidement possible.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, 'expression de
nos salutations distinguées,

Bertrand VEN:I: E

gecue



